
Bénin:  Des  pathologies
chirurgicales  courantes
seront prises en charge du 22
au 30 mai
Le Ministère de la Santé est heureux d’annoncer la tenue de la
Cinquième Mission Nationale Chirurgicale (Première Phase) dans
le cadre de la Couverture Sanitaire Universelle (CSU). Cette
mission vise à améliorer l’accès de la population béninoise à
des  soins  chirurgicaux  de  qualité.  Placée  sous  le  Haut
patronage du Ministre de la Santé, Prof. Benjamin HOUNKPATIN,
cette initiative s’inscrit dans le cadre des efforts soutenus
du gouvernement en faveur de la santé et du bien-être de tous
les citoyens.

La  mission  se  déroulera  du  22  au  30  mai  2023  dans  les
formations sanitaires suivantes :

Centre Hospitalier Départemental (CHD) de Lokossa
Hôpital de Zone de Pobè
Hôpital de Zone de Djidja
Hôpital de Zone de Dassa
Hôpital de Zone de Natitingou
Hôpital de Zone de Nikki
Hôpital de Zone de Kandi

Les équipes médicales spécialisées participantes assureront la
prise  en  charge  des  pathologies  chirurgicales  courantes,
notamment :

Hernies
Cicatrices vicieuses
Hydrocèle vaginale
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Tumeurs prostatiques
Affections chirurgicales de l’enfant
Hémorroïdes, fissure et fistules anales
Tumeurs bénignes (lipomes, kystes, sébacés)
Autres affections chirurgicales courantes

Afin de bénéficier de ces soins, la population est invitée à
s’inscrire  dans  les  services  de  chirurgie  des  hôpitaux
indiqués.  Pour  de  plus  amples  informations,  les  contacts
62969316, 97401490 mis à la disposition de la population.

Le  Ministère  de  la  Santé  encourage  tous  les  citoyens  à
profiter  de  cette  occasion  exceptionnelle  d’accéder  à  des
soins chirurgicaux de qualité, dans le cadre de la Couverture
Sanitaire Universelle (CSU). Cette initiative s’inscrit dans
l’engagement du ministère de la santé à garantir la santé et
le bien-être de chaque Béninois.


